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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Projet de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
adaptant aux articles 290 et 291 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne une série d'actes juridiques prévoyant le recours 
à la procédure de réglementation avec contrôle (première lecture) 

- Adoption de l'acte législatif 

- Déclaration 
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Déclaration du Conseil 

L'alignement du règlement (CE) n° 1222/2009 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2009 sur l'étiquetage des pneumatiques en relation avec l'efficacité en carburant et 

d'autres paramètres essentiels, dans le contexte de l'adoption de la première partie de la proposition 

de règlement du Parlement européen et du Conseil adaptant aux articles 290 et 291 du traité sur 

le fonctionnement de l'Union européenne une série d'actes juridiques prévoyant le recours 

à la procédure de réglementation avec contrôle (COM(2016) 799 final/2), est sans préjudice de 

la position du Conseil dans le cadre des négociations relatives à la proposition de règlement 

du Parlement et du Conseil sur l'étiquetage des pneumatiques en relation avec l'efficacité en 

carburant et d'autres paramètres essentiels et abrogeant le règlement (CE) n° 1222/2009 

(COM(2018) 296 final). 
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